 Déclaration de la parité syndicale du Conseil d’administration de l’IRCANTEC 
du 18 juin 2008
Les administrateurs désignés par les organisations syndicales au Conseil d’administration de l’IRCANTEC se félicitent que le gouvernement reprenne les discussions pour améliorer le fonctionnement des instances de l’Institution et assurer la pérennité  du régime. 
A ce titre, la participation des différents employeurs publics (Etat, collectivités territoriales, hôpitaux),  la possibilité de faire appel à un actuaire indépendant vont dans le bon sens.

Toutefois, selon nous, ces dispositions attendues ne peuvent en aucun cas faire l’objet d’une contrepartie concernant la modification des paramètres du régime qui n’aurait d’autres buts que de réduire le niveau des pensions servies et à servir, d’augmenter la seule cotisation du salarié, de diminuer de manière significative l’acquisition de points selon la rémunération et de changer la nature même du régime actuel de répartition.

De même, ils  dénoncent la volonté affirmée du gouvernement de désigner 2 « personnalités qualifiées » pour en faire des administrateurs de plein exercice, ce qui aboutirait de fait à la remise en cause du paritarisme au sein du Conseil d’administration entre employeurs publics et représentants des affiliés. 

Cela n’est pas acceptable.

De nouvelles réunions de concertation sont prévues dans les prochaines semaines. Les paramètres du régime seront alors au centre des débats. La question principale étant celle du taux de remplacement.
Les administrateurs et leurs organisations souhaitent pouvoir discuter sur la base de documents fiables et d’études actualisées afin de se positionner en toute connaissance de cause sur les propositions qui leur seront faites. 

Ceci implique qu’un temps nécessaire et suffisant soit laissé à  la réflexion et à la concertation. Ce qui  exclut de fait toute précipitation, en particulier la convocation d’un conseil d’administration extraordinaire à la mi-juillet, qui marquerait la volonté d’un passage en force de la part du gouvernement et viendrait contredire sa volonté affichée de mettre en œuvre le dialogue social.

Avec leurs fédérations,  les administrateurs de la parité syndicale restent mobilisés sur le dossier de la réforme de l’IRCANTEC.
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